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TITRE:
RAPPORT SUR LA RÉUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 6/1 (MADRID, 21-23 FÉVRIER 2000)

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à examiner la structure du rapport sur la Question 6/1 et à fournir des orientations sur les travaux futurs.

Résumé: 

Le présent document contient les grandes lignes du projet de rapport sur la Question 6/1 ainsi que le programme des travaux futurs. Le projet de rapport se divise en quatre parties:

1)
Introduction

2)
Stratégie pour atteindre les objectifs définis pour l'étape 1

3)
Contenus minimaux requis pour l'étape 1

4)
Structure du document pour l'étape 1

1
Ouverture de la réunion 

Trente-cinq participants venant de 20 pays ou organisations ont participé à la réunion.

La réunion a été ouverte par M. Javier Nadal, Directeur général de la réglementation de Telefónica Internacional, qui a souhaité la bienvenue aux participants et présenté le Co-Rapporteur pour la Question 6/1 de la Commission d'études 1 de l'UIT-D, M. Jara Villaroel.

M. Jara Villaroel a commencé par passer en revue les objectifs de la Commission d'études 1 du Secteur du développement de l'UIT, qui est chargée d'élaborer des lignes directrices et des recommandations sur les grands sujets politiques des télécommunications et, en particulier, la Question 6/1 "Interconnexion", l'un des thèmes de discussion les plus importants pour les pays en développement. L'objectif du Groupe du Rapporteur est d'élaborer une recommandation contenant des règles efficaces et pratiques permettant l'application d'un régime clair et efficace d'interconnexion dans le cadre d'un plan mondial de développement. Pour ce faire, il faut:

1)
travailler avec les pays en développement pour qu'ils participent aux études;

2)
élaborer des normes qui servent aux entreprises et aux autorités de réglementation.

Le Rapporteur a également souligné l'importance que revêt l'étude du service universel car ces deux aspects font partie du même problème, ce qui explique que la présente réunion se tienne conjointement avec la réunion relative à la Question 7/1.

2
Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour de la réunion, qui a été adopté avec de légères modifications, est annexé au présent rapport.

3
Révision et approbation du plan d'action

Le Rapporteur a commencé par analyser le Document 1/REP/003, qui contient le rapport de la réunion de septembre 1999 ainsi que le plan de travail élaboré à cette occasion.

L'objectif du Groupe est de rédiger un document qui puisse être approuvé à la prochaine réunion de la Commission d'études 1 en septembre 2000. Ce document, qui sera pris comme référence par de nombreux pays, a pour but de recommander des politiques nouvelles. En effet, il n'existe pas de données d'expérience sur le thème de l'interconnexion dans les pays en développement. Les seules données disponibles sont celles des pays développés, de sorte qu'il faut analyser la politique de développement des télécommunications que suivent ces pays.

La première étape consistera à étudier et à élaborer un document d'information qui rende compte des situations existant dans les pays développés dont le développement des télécommunications a duré longtemps, se déroulant en étapes distinctes aux objectifs et aux règles différents. 

Or, il se trouve que les pays en développement doivent parcourir le même chemin, mais beaucoup plus rapidement, en vue d'obtenir les investissements nécessaires pour assurer l'interconnexion et garantir le droit aux communications.

Par ailleurs, il faudra aussi tenir compte de situations qui, en règle générale, ne posent aucun problème dans les pays développés, comme l'interconnexion des réseaux fixes et des réseaux mobiles et tout ce qui concerne l'Internet.

Les trois thèmes de l'interconnexion, du service universel et de la création d'un organe de régulation indépendant étant liés et nécessaires en vue de l'instauration d'un régime de libéralisation et de concurrence dans le secteur des télécommunications dans les pays en développement, comme cela a été le cas dans les pays développés, il convient donc de les prendre en considération, tout comme le thème de la convergence entre les services.

4
Analyse des contributions reçues

Les contributions reçues pour la réunion sont au nombre de trois:

Document 1/RGQ6/001 de la Compañía de Radiocomunicaciones Móviles S.A. (Argentine) intitulé "Interconnexion de réseaux".

Document 1/RGQ6/002 de Telefónica (Espagne), intitulé "Principes généraux à prendre en considération dans les travaux du Groupe".

Document 1/RGQ6/003 "Proposition de structure et de contenu du document pour la première étape de la Question 6/1".

Les Documents 1/RGQ6/001 et 1/RGQ6/002 se prêtant davantage à un examen pendant la seconde étape de l'étude, il a été décidé de se consacrer essentiellement à l'analyse du Document 1/RGQ6/003.

5
Approbation du Document 1/RGQ6/003 et de la portée de l'information requise

Le Document 1/RGQ6/003 comprend les quatre points suivants:

1)
Introduction

2)
Stratégie pour atteindre les objectifs définis pour l'étape 1

3)
Contenus minimaux requis pour l'étape 1

4)
Structure du document pour l'étape 1

Les participants à la réunion ont approuvé la structure du document qui est annexé au présent rapport.

Les participants ont arrêté la liste des pays auxquels il est proposé de demander les renseignements souhaités, selon les indications fournies dans le Document 1/RGQ6/003: Allemagne, Argentine, Australie, Brésil, Chili, Etats-Unis, France, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni.

Il leur sera demandé de fournir des renseignements analogues à ceux qui sont mentionnés au point 3 dudit document, y compris sur le thème de l'interconnexion entre les opérateurs de différents services (fixes‑mobiles, fixes‑longue distance, etc.) entre les opérateurs de mobiles, entre les opérateurs de transmission de données comme l'Internet, etc. Il a été souligné en particulier qu'il fallait obtenir des renseignements sur l'interconnexion entre opérateurs offrant des services sur l'Internet. Il a été signalé en outre qu'il fallait prendre en considération les accords de l'OMC sur l'interconnexion et étudier les trois marchés suivants: service fixe, service mobile et services de données comme l'Internet, qui sont parfois très différents dans les pays considérés. La convergence entre les services sera également mentionnée. 

Les pays qui ont à résoudre des problèmes précis ont été invités à formuler des questions et à indiquer à qui ils souhaiteraient les poser. 

Les participants à la réunion ont approuvé la méthode proposée et décidé que les questions resteraient aussi ouvertes que possible afin de pouvoir recueillir un maximum d'informations. 

Le Rapporteur a indiqué par ailleurs que pour obtenir des réponses comparables, il était important de définir un modèle de référence commun car il arrive que l'on utilise pour des situations différentes des termes n'ayant pas la même acception. Citons, à cet égard, les termes de réseau local, de taxe d'accès, etc. Bien qu'aucune définition des modèles et des termes de référence ne soit disponible à l'UIT, il est proposé de fournir un modèle de référence en demandant aux responsables de la réglementation d'indiquer, dans leur réponse, le modèle de référence qu'ils ont choisi.

M. Jara Villaroel a lancé un appel à des volontaires pour élaborer cet exemple de modèle.

La délégation du Brésil a remis au Rapporteur une contribution contenant les 12 questions types que l'on trouvera dans l'enquête qui sera envoyée aux pays indiqués plus haut. 

6
Exposés sur l'interconnexion présentés par des experts

Deux exposés sur ce thème ont été présentés:

–
Le premier, par M. Plesse, Vice‑Président de la Commission d'études 1 et Président du Groupe thématique sur l'Internet et les modèles d'interconnexion sur l'Internet.

–
Le second, par le Rapporteur, M. Jara Villaroel, sur les différents modèles d'interconnexion et l'importance qu'il y a de tenir compte des marchés et des modèles du futur.

M. Voisin-Ratelle a, quant à lui, fait un bref exposé de la situation en France et M. Jara Villaroel, de la situation en Argentine.

7
Plan de travail futur

Le Rapporteur a proposé de constituer deux équipes de travail:

–
Une équipe de planification chargée de superviser les contacts avec les autres groupes qui sont en relation avec les travaux du Groupe sur la Question 6/1, en particulier les Groupes du Rapporteur sur les Questions 6/1, 7/1, 13/1 et la Commission d'études 3 de l'UIT‑T et ses Groupes de travail.


Cette équipe de planification est composée de MM. Jara Villaroel (Argentine), Perez (Argentine), Plesse (Allemagne) et Voisin‑Ratelle (France).

–
Une équipe de rédaction chargée de rédiger un document qui devra être prêt pour la réunion de la Commission d'études 1 (Genève, 11‑15 septembre 2000).


Cette équipe de rédaction composée au moins d'un francophone, d'un anglophone et d'un hispanophone, travaillera sur support électronique et, si besoin est, se réunira une fois avant la réunion de septembre 2000.

8
Conclusions

Le Rapporteur a remercié les participants, les organisateurs, le Secrétariat de l'UIT ainsi que les interprètes et a prononcé la clôture de la réunion.

Annexes:
– Annexe 1: Ordre du jour de la réunion

– Annexe 2: Document 1/RGQ6/003-F
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________

	1. 
	Ouverture de la réunion

	2. 
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	3. 
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SUITE A DONNER

Question 6/1: 
Interconnexion

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
CO-RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 6/1

TITRE:
PROPOSITION DE STRUCTURE ET DE CONTENU DU DOCUMENT POUR LA PREMIERE ETAPE DE LA QUESTION 6/1

________

Action requise:

Approbation de la Structure du document pour la première étape de la question 6/1

Résumé:

Cette contribution décrit une proposition sur les aspects suivants, relatifs au document à élaborer pour atteindre les objectifs de l'étape 1 de la question 6/1 Interconnexion:

a) Stratégie pour atteindre les objectifs définis pour l'étape 1

b) Définition des contenus minimaux requis

c) Définition de la structure du document.

contenu

1. Introduction

2. Stratégie pour atteindre les objectifs définis pour l'étape 1

3. Contenus minimaux requis pour l'étape 1

4. Structure du document pour l'étape 1

1. Introduction

Les objectifs à atteindre par la Commission d'Etude 1 en ce qui concerne l'Interconnexion, ont été définis par le Bureau pour le Développement des Télécommunications (BDT) lors des réunions du Groupe d'Assistance au Développement des Télécommunications (GADT), et ont été reflétés dans la définition de la question 6/1.

A leur tour, les objectifs définis pour la question 6/1 s'inscrivent dans le cadre de l'objectif principal du BDT qui vise à diriger l'étude et la recommandation de politiques permettant d'inverser la situation actuelle de défaut de développement du secteur des télécommunications dans certaines régions, afin de combler le fossé existant entre divers pays, en ce qui concerne le niveau de développement du secteur.

Ce projet représente un grand défi étant donné qu'il n'implique pas uniquement l'identification des causes de défaut de développement, mais également l'identification d'éventuels programmes d'action pour résoudre le problème. Il faut par ailleurs ne pas commettre d'erreurs  qui impliqueraient l'ajournement du développement de ces pays. En prenant en considération cette nécessité, le plan d'action pour atteindre les objectifs définis pour la question 6/1 a été divisé en deux étapes incluses dans la définition de la question.

2. Stratégie pour atteindre les objectifs définis pour l'étape 1

Le résultat attendu de la première étape de travail de la question 6/1 est l'élaboration d'un ou plusieurs documents visant à donner une vision générale des solutions existantes aux problèmes liés à l'interconnexion de réseaux de différents prestataires, avant l'élaboration des recommandations attendues pour la deuxième étape. Le but de ce document est de fournir l'information apportant des antécédents qui permettent à des fonctionnaires gouvernementaux et à des opérateurs de télécommunications, de connaître des possibilités pour atteindre les objectifs d'interconnexion et développer les règles pour appliquer un régime d'interconnexion efficace, dans le cadre d'un régime encourageant le développement accéléré des télécommunications. 

L'histoire des télécommunications nous montre que les gouvernements ont appliqué certains régimes de réglementation comme faisant partie de la stratégie pour parvenir à un objectif spécifique et qu'ils ont changé ce régime une fois atteint l'objectif. De fait, la majorité des pays appliquent à l'heure actuelle des régimes différents de ceux qu'ils ont appliqué dans les étapes au cours desquelles ils ont complété le développement de leur infrastructure de base. En effet, le fait d'avoir atteint ce développement leur donne une plus grande liberté pour définir et atteindre d'autres objectifs.

En conséquence, si nous limitions notre travail à une compilation des meilleures pratiques appliquées à l'heure actuelle dans les pays qui ont déjà développé avec succès leur secteur de télécommunications, nous perdrions probablement la chance d'apprendre à partir des expériences accumulées par ces pays lors des étapes antérieures. De même, nous ne devons pas limiter le travail à l'analyse d'expériences réussies de politiques de croissance, qui pourraient avoir eu lieu dans des pays ayant réussi à développer leur secteur de télécommunications à partir de situations présentant un défaut de développement, semblables à celle des pays objet de notre travail. En effet, dans ce cas, nous ne tiendrions pas compte de la nécessité qu'ont ces pays d'intégrer le marché mondial actuel. Ce scénario empêcherait, entre autres, du fait de sa vitesse de développement, d'appliquer les politiques qui ont été développées dans le passé. En conséquence, les pays qui ont besoin de développer leur marché de télécommunications se trouvent confrontés au défi d'atteindre de façon simultanée les objectifs atteints par les pays développés en plusieurs étapes. L'objectif de l'étape 2 de la question 6/1 consiste à trouver ensemble avec le reste du Groupe d'étude 1, une réponse efficace satisfaisant à ce besoin.

Pour que le document émis lors de l'étape 1 puisse aider les législateurs ou les régulateurs à fixer des directives et des recommandations sur les pratiques les plus appropriées d'interconnexion, dans le cadre décrit, il est fondamental que celui-ci soit didactique et englobe toutes les expériences signalées, tout en évitant que ne se produisent de mauvaises interprétations conduisant à prendre des décisions erronées;

3. Contenus minimaux requis pour l'étape 1

La stratégie proposée consiste à apprendre à partir des expériences existantes en demandant aux pays les plus expérimentés d'identifier et d'expliquer:

· les étapes qui marquèrent le développement de leur marché,

· les objectifs principaux de chaque étape en identifiant quels étaient les objectifs de développement

· les pratiques utilisées lors de chaque étape, ainsi que les raisons de leur application, pour:

· octroyer des licences

· favoriser le développement du marché

· déterminer les structures et les prix d'interconnexion

· définir une méthodologie de coût

· définir des obligations de l'interconnexion

· établir des règles pour la négociation des conventions d'interconnexion

· définir des procédures de résolution de différences et d'intervention du régulateur

· les motifs principaux pour lesquels ont été modifiées ces pratiques, en insistant sur les résultats obtenus principalement en matière d'objectifs de développement.

4. Structure du document pour l'étape 1

I. Introduction

<description d'objectifs, définition de stratégie et indications de la manière d'utiliser le document>

II. Concepts de base et définitions

<Interconnexion, modèle de référence d'interconnexion, services impliqués, facilités essentielles, charges d'interconnexions, etc.>

III. Etapes dans le développement des pays dotés d'une plus grande expérience

<conformément  aux indications du point 3>

IV. Meilleures pratiques appliquées à l'heure actuelle par les pays développés

<description d'objectifs, définition de stratégie et indications de la manière d'utiliser le document> 
V. Recommandations sur la manière d'utiliser ce document 

<Comment analyser, dans le cadre du scénario actuel, les cas de développement couronnés de succès par le passé. défis actuels et sujets à prendre en considération lors de l'établissement de directives et de recommandations sur les pratiques d'interconnexion>

_______________

______________
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